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(54) DISPOSITIF ANTICHUTE AVEC ABSORBEUR D’ENERGIE ET PROCEDE DE FABRICATION 
DU DISPOSITIF

(57) Dispositif antichute (10, 10’) comprenant un élé-
ment d’attache apte à être accroché à un équipement
d’un utilisateur, un premier élément d’ancrage apte à être
accroché à un point d’ancrage, une longe (14) s’étendant
entre le premier élément d’ancrage et l’élément d’attache
et comprenant une partie principale (142) et une partie
de sauvegarde (141), et un absorbeur d’énergie fixé à la

partie de sauvegarde (141) et configuré pour absorber
au moins en partie l’énergie engendré par une chute de
l’utilisateur, la partie de sauvegarde (141) et la partie prin-
cipale (142) s’étendant dans la continuité l’une de l’autre,
de manière à ce que la longe (14) forme une seule et
unique pièce.
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Description

Domaine Technique

[0001] Le présent exposé concerne le domaine des
équipements de protection individuelle, plus particuliè-
rement les équipements de protection contre la chute,
plus précisément un dispositif antichute comprenant une
longe, de préférence du type avec absorbeur d’énergie.

Technique antérieure

[0002] On connaît dans l’état de la technique des dis-
positifs antichute du type avec absorbeur d’énergie. Un
exemple d’un tel dispositif 100 est représenté schémati-
quement en perspective sur la figure 1. Comme repré-
senté sur cette figure, le dispositif 100 comprend un élé-
ment d’attache 101 apte à être accroché à un équipement
(non représenté) d’un utilisateur (non représenté), au
moins un (dans l’exemple représenté, deux) élément
d’ancrage 102 apte à être accroché à un point d’ancrage,
un absorbeur d’énergie 103, par exemple du type textile,
auquel est fixé l’élément d’attache 101, et au moins une
(dans l’exemple représenté, deux) longe 104 s’étendant
entre l’absorbeur d’énergie 103 et le deuxième élément
d’attache 102.
[0003] Par ailleurs, la ou les longe(s) 104 sont géné-
ralement reliées à l’absorbeur d’énergie 103 par l’inter-
médiaire d’un œillet 105, ou tout autre moyen d’attache
permettant de relier solidement l’absorbeur d’énergie
103 au reste du dispositif.
[0004] Un tel dispositif est notamment conçue pour
protéger, en cas de chute, un utilisateur évoluant en hau-
teur, par exemple un utilisateur intervenant sur la toiture
d’un bâtiment, un échafaudage, une façade de bâtiment
ou encore un espace confiné. L’utilisateur porte un équi-
pement de protection individuelle, tel qu’un harnais ou
un baudrier, auquel le dispositif est fixé via l’élément d’at-
tache 101, qui peut par exemple être un mousqueton
comme représenté sur la figure 1. Le au moins un élé-
ment d’ancrage 102, qui peut par exemple être un mous-
queton comme représenté sur la figure 1, est quant à lui
accroché à un point d’ancrage fixe (non représenté), par
exemple un bâti fixé rigidement à un bâtiment ou encore
un échafaudage. En cas de chute de l’utilisateur, l’absor-
beur d’énergie 103 absorbe une grande partie de l’éner-
gie potentielle libérée par la chute de l’utilisateur, ce qui
protège l’utilisateur du dispositif 100 contre d’éventuelles
blessures en plus d’arrêter sa chute.
[0005] Un tel dispositif doit être conforme à certaines
normes, notamment la norme européenne EN355, qui
est bien connue dans le domaine des équipements de
protection contre la chute. Une description de cette nor-
me est disponible auprès du Comité européen de nor-
malisation (CEN) (European Committee for Standardi-
zation en anglais). Cette norme impose notamment des
limites maximales aux deux grandeurs suivantes : dis-
tance de chute de l’utilisateur (afin d’éviter à l’utilisateur

de toucher le sol) et effort maximal transmis à l’utilisateur
(afin de limiter ou d’éviter des éventuelles blessures de
l’utilisateur).
[0006] Selon la norme EN355 notamment, la longueur
totale du dispositif 100 (c’est-à-dire la plus grande lon-
gueur que peut présenter le dispositif 100 entre le premier
élément d’attache 101 et le deuxième élément d’attache
102, cette longueur étant mesurée entre les extrémités
opposées 101E, 102E du premier élément d’attache 101
et du deuxième élément d’attache 102) peut atteindre 2
m. Cette longueur maximale de 2,0 m est couramment
utilisée dans le domaine du bâtiment.
[0007] Si ce dispositif 100 connu de l’état de la tech-
nique donne globalement satisfaction du point de vue de
la protection de l’utilisateur contre d’éventuelles blessu-
res en cas de chute, il peut présenter certains inconvé-
nients, du fait notamment du nombre d’opérations de ma-
nufacture nécessaires à la fabrication de celui-ci. En par-
ticulier, la présence d’un absorbeur d’énergie 103 sur
ces types de dispositifs à absorbeur d’énergie, implique
une augmentation du nombre de composants et d’opé-
rations de manufacture nécessaires à l’assemblage de
ces derniers, ce qui engendre également une augmen-
tation des coûts
[0008] Il existe donc un réel besoin pour un dispositif
antichute du type avec absorbeur d’énergie, qui limite au
moins en partie ces inconvénients.

Exposé de l’invention

[0009] Afin de répondre au moins partiellement aux
inconvénients ci-dessus, le présent exposé concerne un
dispositif antichute comprenant :

- un élément d’attache apte à être accroché à un équi-
pement d’un utilisateur, et un premier élément d’an-
crage apte à être accroché à un point d’ancrage ;

- une longe s’étendant entre le premier élément d’an-
crage et l’élément d’attache et comprenant une par-
tie principale et une partie de sauvegarde, la partie
de sauvegarde étant plus proche de l’élément d’at-
tache que du premier élément d’ancrage ;

- un absorbeur d’énergie fixé à la partie de sauvegar-
de et configuré pour absorber au moins en partie
l’énergie engendré par une chute de l’utilisateur, la
partie de sauvegarde et la partie principale s’éten-
dant dans la continuité l’une de l’autre, de manière
à ce que la longe forme une seule et unique pièce,
l’absorbeur d’énergie étant une sangle à déchirure
comprenant deux portions fixées l’une à l’autre sur
toute leur longueur, hormis à une extrémité de cha-
cune d’elles, ladite extrémité de chacune des deux
portions étant respectivement fixée à une première
et à une deuxième position de fixation distinctes l’une
de l’autre le long de la partie de sauvegarde, les deux
portions de la sangle à déchirure étant configurées
pour se séparer l’une de l’autre en cas de chute de
l’utilisateur, une première extrémité de la longe étant
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repliée et cousue sur une première extrémité de la
sangle à déchirure, elle-même cousue sur la partie
de sauvegarde à la première position de fixation, de
telle sorte que la première extrémité de la sangle à
déchirure et la première extrémité de la longe soient
cousues ensemble à la partie de sauvegarde par
l’intermédiaire d’une première couture.

[0010] La partie de sauvegarde correspond à la partie
de la longe sur laquelle est fixé l’absorbeur d’énergie,
permettant d’absorber au moins en partie l’énergie en-
gendré par la chute de l’utilisateur. A l’inverse, la partie
principale, ou « partie libre » de la longe, correspond à
la partie de la longe sur laquelle l’absorbeur d’énergie
n’est pas fixé, et reliant l’utilisateur au point d’ancrage.
[0011] Selon le présent exposé, bien que la partie de
sauvegarde et la partie principale désignent deux régions
distinctes de la longe, ayant chacune leur fonction, elles
sont néanmoins dans la continuité l’une de l’autre. En
d’autres termes, contrairement aux dispositifs selon l’art
antérieur dans lesquels la longe est reliée à l’absorbeur
d’énergie par l’intermédiaire d’un œillet (impliquant donc
une discontinuité le long de la longe), aucune attache
n’existe entre la partie de sauvegarde et la partie princi-
pale de la longe. Cette dernière forme donc une seule et
unique pièce, plus précisément, une seule et unique lon-
ge qui s’étend entre l’élément d’attache et l’élément d’an-
crage sans discontinuité.
[0012] Cette configuration présente l’avantage de limi-
ter le nombre de composants total du dispositif antichute,
et également le nombre d’opérations de manufacture né-
cessaires à la fabrication de ce dispositif, ce qui implique
une limitation des coûts. En outre, le fait de limiter le
nombre de composants permet également de limiter le
nombre de zones de fixations entre ces différents com-
posants, et ainsi de limiter le risque d’accident en cas de
défaillance d’une de ces zones de fixations. La sécurité
s’en trouve donc également améliorée.
[0013] En outre, puisque l’absorbeur d’énergie est fixé
à la longe, c’est-à-dire rapporté à la longe, cette dernière
s’étendant entre l’élément d’attache et l’élément d’ancra-
ge, l’utilisateur peut être maintenu par la longe même en
cas d’un déchirement total de l’absorbeur d’énergie,
c’est-à-dire d’une rupture de la sangle à déchirure.
[0014] Les deux portions de la sangle à déchirure peu-
vent être deux parties, de préférence de longueurs éga-
les, de la sangle à déchirure repliées l’une sur l’autre et
fixées l’une à l’autre. De manière alternative les deux
portions de la sangle à déchirure peuvent être deux piè-
ces distinctes, de préférence identiques l’une à l’autre,
c’est-à-dire de même largeur et de même longueur, et
fixées l’une à l’autre sur toute leur longueur, hormis à
une de leurs extrémités, dites extrémités libres.
[0015] De préférence, les deux parties de la sangle à
déchirure sont fixées l’une à l’autre par une couture. De
même, les extrémités libres sont fixées à la partie de
sauvegarde de la sangle à la première et à la deuxième
position de fixation respectivement, par l’intermédiaire

d’une couture. On comprendra toutefois que cette der-
nière couture est configurée pour résister à une force de
traction engendrée par la chute de l’utilisateur, alors que
la couture, permettant de joindre les deux parties de la
sangle à déchirure entre elles, est configurée pour se
déchirer sous l’effort de traction engendrée par cette chu-
te, absorbant ainsi au moins en partie l’énergie de cette
chute.
[0016] Le fait que des extrémités des deux portions de
la sangle à déchirure ne soient pas fixées l’une à l’autre,
contrairement au reste de ces deux portions, permet de
fixer chacune de ces extrémités indépendamment l’une
de l’autre à la partie de sauvegarde, notamment à la pre-
mière position et à la deuxième position de fixation. En
outre, compte tenu du fait que la partie de sauvegarde
et la partie principale de la longe s’étendent dans la con-
tinuité l’une de l’autre, l’effort de traction engendrée sur
la partie principale de la sangle en cas de chute, est trans-
mis directement à la partie de sauvegarde, et ainsi à la
sangle à déchirure. Cela permet d’améliorer l’efficacité
du dispositif et sa sécurité également, du fait de l’absence
de discontinuité entre la partie de sauvegarde et la partie
principale de la sangle.
[0017] Dans certains modes de réalisation, lors d’une
utilisation normale du dispositif, la disposition de la pre-
mière et de la deuxième position de fixation le long de la
partie de sauvegarde est telle qu’une réserve de longe
existe entre la première et la deuxième position de fixa-
tion, de telle sorte qu’une longueur de longe entre la pre-
mière et la deuxième position de fixation est supérieure
à la distance la plus courte entre la première et de la
deuxième position de fixation.
[0018] On comprend par « utilisation normale du
dispositif », toutes utilisations dans lesquelles aucune
chute de l’utilisateur n’a lieu. En d’autres termes, une
utilisation normale correspond à une utilisation du dispo-
sitif dans laquelle les forces de traction exercées sur la
longe restent inférieures aux forces de traction engen-
drées par une chute de l’utilisateur, provocant la déchi-
rure de la sangle à déchirure.
[0019] Ainsi, la réserve de longe correspond à une por-
tion de la partie de sauvegarde de la longe qui n’est ja-
mais sous tension lors d’une utilisation normale, en l’ab-
sence de chute, mais dont la longueur est suffisante pour
permettre aux deux parties de la sangle à déchirure de
se séparer l’une de l’autre au moins en partie en cas de
chute de l’utilisateur. En d’autres termes, en l’absence
de cette réserve, donnant du mou à cette portion de la
longe, la déchirure de la sangle à déchirure serait limitée,
et l’énergie engendrée par la chute serait essentiellement
transmise à travers la longe. Au contraire, la présence
dette réserve permet à l’énergie engendrée par une chu-
te de transiter au moins en partie par la sangle à déchi-
rure.
[0020] Dans certains modes de réalisation, la longueur
de la portion de longe s’étendant entre la première et la
deuxième position de fixation est supérieure à la lon-
gueur de la sangle à déchirure entre lesdites deux posi-
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tions de fixation.
[0021] La longueur de la sangle à déchirure corres-
pond à la longueur totale de la sangle à déchirure, com-
prenant deux parties repliées l’une sur l’autre, entre la
première et la deuxième position de fixation, lorsque cel-
le-ci est formée d’un seul tenant, ou à la somme des
longueurs des parties distinctes de la sangle à déchirure,
lorsque celle-ci comprend deux parties distinctes.
[0022] Selon cette configuration, la longueur de la por-
tion de longe s’étendant entre la première et la deuxième
position de fixation, supérieure à la longueur de la sangle
à déchirure entre ces deux positions de fixation, constitue
une réserve de longe permettant la déchirure de la sangle
à déchirure sur toute sa longueur en cas de chute. En
d’autres termes, les deux parties de la sangle à déchirure
peuvent se séparer l’une de l’autre sur toute leur lon-
gueur, ce qui permet d’améliorer l’absorption d’énergie
engendrée par la chute, et ainsi l’efficacité du dispositif.
[0023] Dans certains modes de réalisation, lors d’une
utilisation normale du dispositif, la portion de la longe
disposée entre les première et deuxième positions de
fixation est repliée sur elle-même dans une position de
pliage en englobant la sangle à déchirure.
[0024] La position de pliage peut être maintenue par
des moyens d’attache. Cette configuration permet
d’améliorer la compacité du dispositif lors d’une utilisa-
tion normale de celui-ci, facilitant les déplacements de
l’utilisateur.
[0025] Dans certains modes de réalisation, le dispositif
comprend une enveloppe textile entourant la portion de
la longe et la sangle à déchirure dans la position de plia-
ge.
[0026] L’enveloppe textile agit comme un étui entou-
rant l’absorbeur d’énergie dans sa position repliée, per-
mettant de protéger celui-ci des éléments extérieurs lors
d’une utilisation normale du dispositif, sans entraver le
déploiement de la partie de sauvegarde et le déchirement
de la sangle à déchirure en cas de chute.
[0027] Dans certains modes de réalisation, la longe
est une longe principale, et le dispositif comprend en
outre une longe secondaire disposée en parallèle de la
longe principale, une première extrémité de la longe se-
condaire étant fixée sur l’extrémité de la sangle à déchi-
rure fixée à la partie de sauvegarde à la deuxième posi-
tion de fixation, une deuxième extrémité de la longe se-
condaire comprenant un deuxième élément d’ancrage
apte à être accroché à un point d’ancrage.
[0028] La présence de la longe secondaire permet à
l’utilisateur d’être relié à deux points d’ancrage, de telle
sorte que même lorsque l’un des deuxièmes éléments
d’ancrage est décroché de son point d’ancrage, l’autre
deuxième élément d’ancrage est encore accroché à son
point d’ancrage. Cette configuration permet d’améliorer
la sécurité de l’utilisateur. En outre, le fait que la première
extrémité de la longe secondaire soit fixée sur l’extrémité
de la sangle à déchirure, elle-même fixée à la partie de
sauvegarde permet, en cas de chute, de transmettre les
forces de tractions exercées à la fois sur la longe princi-

pale et sur la longe secondaire, à la sangle à déchirure
directement. L’efficacité de l’absorbeur d’énergie est ain-
si améliorée.
[0029] Dans certains modes de réalisation, le dispositif
comprend une sangle de jonction, une première extré-
mité de la sangle de jonction étant fixée à la sangle prin-
cipale, une deuxième extrémité de la sangle de jonction
étant fixée à la sangle secondaire.
[0030] La première et la deuxième extrémité de la san-
gle de jonction sont de préférence cousues à la sangle
principale et à la sangle secondaire respectivement. Ces
coutures sont configurées pour ne pas se déchirer en
cas de chute de l’utilisateur. La présence de la sangle
de jonction permet d’améliorer la solidité du dispositif,
lorsque ce dernier comprend une longe principale et une
longe secondaire, de telle sorte que l’énergie engendrée
par une chute soit transmise à la sangle à déchirure et
provoque la déchirure de celle-ci uniquement.
[0031] Le présent exposé concerne également un pro-
cédé de fabrication d’un dispositif antichute selon l’un
quelconque des modes de réalisation précédent,
comprenant :

- la fourniture d’une longe s’étendant entre un premier
élément d’ancrage et un élément d’attache et com-
prenant une partie principale et une partie de sau-
vegarde, la partie de sauvegarde étant plus proche
de l’élément d’attache que du premier élément d’an-
crage,

- la fixation d’un absorbeur d’énergie à la partie de
sauvegarde, la partie de sauvegarde et la partie prin-
cipale s’étendant dans la continuité l’une de l’autre,
de manière à ce que la longe forme une seule et
unique pièce, l’absorbeur d’énergie étant une sangle
à déchirure comprenant deux portions fixées l’une à
l’autre sur toute leur longueur, hormis à une extré-
mité de chacune d’elles, l’étape de fixation de l’ab-
sorbeur d’énergie comprenant la fixation de l’extré-
mité de chacune des deux portions de la sangle à
déchirure respectivement à une première et à une
deuxième position distinctes l’une de l’autre le long
de la partie de sauvegarde, le procédé comprenant
également la fixation d’une première extrémité de la
longe en la repliant et en la cousant sur une première
extrémité de la sangle à déchirure, elle-même cou-
sue sur la partie de sauvegarde à la première posi-
tion de fixation, de telle sorte que la première extré-
mité de la sangle à déchirure et la première extrémité
de la longe soient cousues ensemble à la partie de
sauvegarde par l’intermédiaire d’une première cou-
ture.

[0032] Selon le présent exposé, l’absorbeur d’énergie
est fixé directement sur la longe, plus précisément sur la
partie de sauvegarde de la longe, la partie de sauvegarde
étant dans la continuité de la partie principale, de manière
à ne former qu’une seule et unique sangle. Le nombre
d’opérations de manufacture nécessaire à la fabrication
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du dispositif antichute est ainsi réduit, ce qui permet de
simplifier la fabrication d’un tel dispositif, impliquant éga-
lement une limitation des coûts.
[0033] L’étape de fixation de l’absorbeur d’énergie
peut être précédée d’une étape préliminaire de fabrica-
tion de la sangle à déchirure, dans laquelle deux portions
de la sangle à déchirure sont repliées l’une contre l’autre
et fixées l’une à l’autre sur toute leur longueur, hormis à
une extrémité de chacune d’elles.
[0034] Dans certains modes de réalisation, la première
et la deuxième position de fixation des extrémités des
deux portions de la sangle à déchirure sur la partie de
sauvegarde de la sangle, sont déterminées de telle sorte
que, après fixation, la longueur de la portion de longe
entre les deux positions distinctes de fixation est supé-
rieure à la longueur de la sangle à déchirure entre lesdites
deux positions de fixation.
[0035] En d’autres termes, la première et la deuxième
position de fixation des extrémités des deux portions de
la sangle à déchirure sur la partie de sauvegarde de la
sangle sont déterminées de manière à laisser une réser-
ve de longe entre les deux positions de fixation. Cette
réserve de longe est suffisante pour permettre un déchi-
rement de la sangle à déchirure sur toute sa longueur en
cas de chute, améliorant ainsi l’amortissement en cas de
chute.
[0036] Dans certains modes de réalisation, la longe
est une longe principale, le procédé comprenant en outre
la fixation d’une longe secondaire en parallèle de la longe
principale, une première extrémité de la longe secondai-
re étant fixée sur l’extrémité de la sangle à déchirure fixée
à la partie de sauvegarde à la deuxième position de fixa-
tion, une deuxième extrémité de la longe secondaire
comprenant un deuxième élément d’ancrage.
[0037] Le procédé peut également comporter une éta-
pe de fixation d’une première extrémité d’une sangle de
jonction à la sangle principale, et d’une deuxième extré-
mité de la sangle de jonction à la sangle secondaire.

Brève description des dessins

[0038] L’invention et ses avantages seront mieux com-
pris à la lecture de la description détaillée faite ci-après
de différents modes de réalisation de l’invention donnés
à titre d’exemples non limitatifs. Cette description fait ré-
férence aux pages de figures annexées, sur lesquelles :

[Fig. 1] La figure 1 est une vue schématique en pers-
pective d’un dispositif antichute du type avec absor-
beur d’énergie selon l’état de la technique,

[Fig. 2] La figure 2 est une vue schématique de face
d’un dispositif antichute du type avec absorbeur
d’énergie selon un premier mode de réalisation con-
forme au présent exposé,

[Fig. 3] La figure 3 est une vue schématique de face
du dispositif de la figure 2, lors d’une première étape

de fabrication du dispositif,

[Fig. 4] La figure 4 est une vue schématique de côté
du dispositif de la figure 3, lors d’une deuxième étape
de fabrication du dispositif,

[Fig. 5] La figure 5 est une vue schématique en pers-
pective du dispositif de la figure 4, après réalisation
de la deuxième étape de fabrication du dispositif,

[Fig. 6] La figure 6 est une vue schématique en pers-
pective d’un dispositif antichute du type avec absor-
beur d’énergie selon un deuxième mode de réalisa-
tion conforme au présent exposé.

Description des modes de réalisation

[0039] Un dispositif antichute selon un premier mode
de réalisation conforme au présent exposé va être décrit
dans la suite de la description, en référence aux figures
2 à 5. Dans la suite de l’exposé, les termes « de face »
et « de côté » se réfèrent à la structure générale d’une
sangle plate. Plus précisément, le terme « vue de face »
désigne une vue perpendiculaire à la face principale de
la sangle, et une « vue de côté » désigne une vue selon
la tranche de la sangle.
[0040] Ainsi, la figure 2 représente schématiquement
une vue de face d’un mode de réalisation d’un dispositif
antichute du type avec absorbeur d’énergie conforme au
présent exposé. L’invention ne se limite pas à cet exem-
ple.
[0041] Le dispositif antichute 10 est du type avec ab-
sorbeur d’énergie, comme le dispositif 100 de l’état de
la technique décrite précédemment. À ce titre, comme
représenté comme sur la figure 2, le dispositif 10 com-
prend un élément d’attache 11, un premier élément d’an-
crage 12, un absorbeur d’énergie 13, et une longe 14.
[0042] L’élément d’attache 11 est apte à être accroché
à un équipement (non représenté) d’un utilisateur (non
représenté), notamment un équipement de protection in-
dividuelle contre la chute tel qu’un harnais ou un baudrier.
L’élément d’attache 11 peut par exemple être un mous-
queton, comme représenté schématiquement sur la fi-
gure 2. Les mousquetons sont des éléments d’attache
bien connus en tant que tels et ne sont donc pas décrits
plus en détail ici. L’élément d’attache 11 pourrait toutefois
être d’un autre type d’élément d’attache, tant qu’il est
apte à être accroché à un équipement d’un utilisateur.
[0043] Le premier élément d’ancrage 12 est apte à être
accroché à un point d’ancrage fixe (non représenté), par
exemple un bâti fixé rigidement à un bâtiment ou encore
un échafaudage. Le premier élément d’ancrage 12 peut,
comme l’élément d’attache 11, être un mousqueton, par
exemple. Le premier élément d’ancrage 12 pourrait tou-
tefois être d’un autre type d’élément d’ancrage, tant qu’il
est apte à être accroché à un point d’ancrage.
[0044] L’absorbeur d’énergie 13 est un élément apte
à absorber tout ou partie de l’énergie potentielle libérée
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par une éventuelle chute de l’utilisateur de la longe 10.
L’absorbeur d’énergie 13 est de préférence une sangle
à déchirure du type textile, c’est-à-dire du type compre-
nant une pluralité de fibres (par exemple des fibres de
polyéthylène ou autre polymère synthétique) cousues
entre elles de telle sorte que les coutures se défassent
en cas de chute et absorbent ainsi une grande partie de
l’énergie potentielle libérée par la chute. Un tel absorbeur
d’énergie, en particulier une telle sangle à déchirure du
type textile, est décrite plus en détail dans la suite de la
description. On observera que dans le cas où l’absorbeur
d’énergie 13 est du type textile, il est à usage unique,
c’est-à-dire qu’il doit impérativement être remplacé après
une chute de l’utilisateur. Bien entendu, l’absorbeur
d’énergie 13 peut être de tout type connu, à usage unique
ou non, tant qu’il est apte à absorber tout ou partie de
l’énergie potentielle libérée par une éventuelle chute de
l’utilisateur de la longe 10. Il est toutefois préférable que
l’absorbeur d’énergie 13 soit à usage unique.
[0045] La longe 14 s’étend entre l’élément d’attache
11 et le premier élément d’ancrage 12. À cette fin, l’élé-
ment d’attache 11 et le premier élément d’ancrage 12
peuvent présenter chacun un œillet recevant l’extrémité
respective de la longe 14, laquelle extrémité est cousue
à elle-même, de façon à maintenir l’extrémité en place
dans l’œillet.
[0046] La longe 14 peut être de tous types connus, tant
qu’elle est flexible et présente une résistance à la traction
et à l’usure suffisantes pour être utilisée dans un dispositif
de protection contre la chute. Dans l’exemple représenté
sur les figures 2 à 5, la longe 14 est une sangle plate
constituée d’une pluralité de fils tressés réalisés en un
polymère synthétique adéquat, par exemple en polyé-
thylène (PE), en polypropylène (PP), en un polyamide
(PA), en un polyester, ou encore en un aramide.
[0047] La longe 14 décrite ci-dessus est typiquement
conçue pour être conforme à la norme européenne
EN355 mentionnée plus haut. En conséquence, la lon-
gueur totale de la longe 14 (c’est-à-dire la plus grande
longueur que peut présenter la longe 14 entre l’élément
d’attache 11 et le premier élément d’ancrage 12, cette
longueur étant mesurée entre les extrémités opposées
11E, 12E de l’élément d’attache 11 et du premier élément
d’ancrage 12) peut être égale à 2,0 m, ou bien inférieure
à 2,0 m, par exemple comprise entre 0,80 m et 1,60 m.
[0048] Contrairement au dispositif 100 selon l’art an-
térieur, décrit en référence à la figure 1, la longe 14 du
présent exposé n’est pas reliée à l’absorbeur d’énergie
13 par l’intermédiaire d’un œillet, mais s’étend depuis
l’élément d’attache 11, jusqu’au premier élément d’atta-
che 12. Elle forme ainsi une seule et même pièce, sans
discontinuité, sur laquelle est fixé l’absorbeur d’énergie
13. Une telle sangle 14 va être décrite plus en détail dans
la suite de la description, en décrivant notamment son
procédé de fabrication.
[0049] Tout d’abord, une longe 14, s’étendant entre un
élément d’attache 11 et un premier élément d’ancrage
12 est fournie. La sangle 14 comprend une partie princi-

pale 142 et une partie de sauvegarde 141. Les longueurs
de la partie principale 142 et de la partie de sauvegarde
141 peuvent être égales ou sensiblement différentes. On
notera que sur la figure 3, la sangle 14 est représentée
dans une configuration entièrement dépliée, dans laquel-
le elle atteint sa longueur maximale.
[0050] Bien que la partie de sauvegarde 141 et la partie
principale 142 soient illustrées comme étant deux ré-
gions distinctes de la longe 14, elles sont néanmoins
dans la continuité l’une de l’autre. En d’autres termes,
contrairement au dispositif 100 selon l’art antérieur,
aucune attache n’existe entre la partie de sauvegarde
141 et la partie principale 142 de la longe 14. Cette der-
nière forme donc une seule et unique pièce.
[0051] Une première position P1 et une deuxième po-
sition P2 le long de la longe 14 sont symbolisées en gris
(figure 3) aux deux extrémités de la partie de sauvegarde
141, et sont espacées l’une de l’autre par une portion de
la partie de sauvegarde 141 de longueur L. Ces positions
représentent les positions le long de la longe 14 où l’ab-
sorbeur d’énergie sera fixé.
[0052] Dans l’étape suivante représentée sur la figure
4, l’absorbeur d’énergie 13 est fixé sur la longe 14, no-
tamment sur la partie de sauvegarde 141 de la longe. La
figure 4 représente le dispositif 10 vue de côté. Certaines
portions du dispositif, notamment la sangle 14 au niveau
des positions P1 et P2, et les extrémités 131, 132 de la
sangle à déchirure 130, sont néanmoins représentées
en perspective, afin de faciliter la description de cette
étape.
[0053] Selon le présent exposé, l’absorbeur d’énergie
est une sangle à déchirure 130 comprenant deux por-
tions cousues l’une à l’autre sur toute leur longueur, hor-
mis à une première extrémité 131 et à une deuxième
extrémité 132. Les deux portions cousues de la sangle
à déchirure sont cousues l’une à l’autre au niveau d’une
portion cousue 133. La sangle à déchirure 130 présente
de préférence la même largeur que la longe 14. De plus,
les deux extrémités 131, 132 non cousues l’une à l’autre
s’étendent par exemple sur 5 cm au moins chacune, cette
longueur devant permettre de fixer ultérieurement ces
extrémités à la longe 14.
[0054] La portion cousue 133 présente une longueur
l. Les deux portions de la portion cousue 133 de la sangle
à déchirure 130 sont configurées pour se séparer l’une
de l’autre en cas de chute de l’utilisateur. En outre, la
première extrémité 131 est fixée à la première position
P1 de la partie de sauvegarde 141, et la deuxième ex-
trémité 132 est fixée à la deuxième position P2 de la
partie de sauvegarde 141.
[0055] Cependant, avant de fixer la première extrémité
131 et la deuxième extrémité 132, les positions P1 et P2
sont rapprochées l’une de l’autre, de telle sorte que la
portion de la partie de sauvegarde 141 disposée entre
les positions P1 et P2 se replie en deux. Cette portion
de la partie de sauvegarde 141 ainsi repliée en deux
présente donc une longueur sensiblement égale à L/2.
Cette portion ainsi repliée constitue une réserve de lon-
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ge, permettant aux deux parties de la portion cousue 133
de se séparer l’une de l’autre en cas de chute. En outre,
la longueur L/2 de la portion repliée de la partie de sau-
vegarde 141 est telle que L/2 > l. Ainsi, les deux parties
de la portion cousue 133 peuvent se séparer l’une de
l’autre sur toute la longueur de la portion cousue 133 en
cas de chute.
[0056] Dans cette configuration où les positions P1 et
P2 sont rapprochées l’une de l’autre, les première et
deuxième extrémités 131 et 132 sont alors fixées à ces
positions P1 et P2 respectivement, en étant cousues à
la partie de sauvegarde 141.
[0057] On notera que ces figures sont présentées à
titre illustratif, afin de décrire la structure du dispositif du
présent exposé, et son procédé de fabrication. Par con-
séquent, les différentes dimensions illustrées, notam-
ment les longueurs I et L et les longueurs des parties 141
et 142 sur les figures 3 et 4 ne sont pas nécessairement
à l’échelle, et ne reflètent pas nécessairement les dimen-
sions réelles du dispositif. Par exemple, la partie princi-
pale 142 sur la figure 4 est plus longue dans la réalité.
[0058] La figure 5 représente le dispositif antichute 10
après fixation de la sangle à déchirure 130 sur la partie
de sauvegarde 141, plus précisément, après fixation de
la première extrémité 131 de la sangle à déchirure 130
sur la première position P1 de la partie de sauvegarde
141, par une première couture 151, et de la deuxième
extrémité 132 de la sangle à déchirure 130 sur la deuxiè-
me position P2 de la partie de sauvegarde 141, par une
deuxième couture 152. Dans cette configuration, la por-
tion de la partie de sauvegarde 141 entre les positions
P1 et P2, est repliée sur elle-même en enveloppant la
partie cousue 133 de la sangle à déchirure 130. En outre,
compte tenu du fait que L/2 > l, la portion de la partie de
sauvegarde 141 repliée sur elle-même présente une ex-
trémité de réserve 145, qui n’enveloppe pas la partie cou-
sue 133. En d’autres termes, la portion cousue 133 n’at-
teint pas cette extrémité de réserve 145.
[0059] On notera en outre que selon ce mode de réa-
lisation, une première extrémité 14a de la sangle 14 est
repliée et cousue sur elle-même. En particulier, l’extré-
mité 14a est repliée et cousue sur la première extrémité
131 de la sangle à déchirure, elle-même cousue sur la
sangle 14 à la première position P1. En d’autres termes,
la première extrémité 131 de la sangle à déchirure 130
et la première extrémité 14a de la sangle 14 peuvent être
cousues ensemble, et en même temps, à la partie de
sauvegarde 141, par l’intermédiaire de la première cou-
ture 151. Cette configuration permet d’améliorer la co-
hésion du dispositif, et ainsi d’améliorer sa résistance à
la traction. La boucle ainsi formée par l’extrémité 14a
permet de recevoir l’élément d’attache 11, non représen-
té sur la figure 5. De même, une deuxième extrémité 14b
de la sangle 14 est repliée et cousue sur elle-même. La
boucle ainsi formée par l’extrémité 14b permet de rece-
voir le premier élément d’ancrage 12, non représenté sur
la figure 5.
[0060] Dans cette configuration dans laquelle la sangle

à déchirure 130 est fixée sur la sangle 14, la partie de
sauvegarde 141 enveloppant la partie cousue 133 est
repliée sur elle-même de manière à former un ensemble
compact, selon les zones de pliage illustrées sur la figure
5. Plus précisément, l’extrémité de réserve 145 est re-
pliées sur un premier tronçon F1 de la partie de sauve-
garde 141, selon un premier pli C1. L’extrémité de réser-
ve 145 et le premier tronçon F1 sont ensuite repliés sur
un deuxième tronçon F2, selon un deuxième pli C2. Ces
trois portions sont ensuite repliées sur un troisième tron-
çon F3 selon un troisième pli C3, puis sur un quatrième
tronçon F4 selon un quatrième pli C4, puis sur un cin-
quième tronçon F5 selon un cinquième pli C5. L’ensem-
ble est enfin rabattu sur la sangle 14 selon le sixième pli
C6.
[0061] La partie de sauvegarde 141 ainsi repliée forme
une structure compacte, qui peut être maintenue dans
cette position repliée par des moyens d’attache (non re-
présentés) tels que des liens transparents aptes à se
casser en cas de chute. En outre, la partie de sauvegarde
141 est maintenue dans cette position repliée, illustrée
sur la figure 2, par un étui 20 formant une enveloppe
textile permettant de protéger cette portion des éléments
extérieurs lors d’une utilisation normale du dispositif,
sans entraver le déploiement de la partie de sauvegarde
et le déchirement de la sangle à déchirure 130 en cas
de chute.
[0062] Dans cette configuration, une traction exercée
lors d’une utilisation normale du dispositif entre les deux
extrémités de la longe 14, impliquant une tension dans
la longe 14, n’entraine pas la déchirure de la sangle à
déchirure 130, tant que cette traction reste inférieure à
un certain seuil, correspondant à la survenue d’une chute
de l’utilisateur. A l’inverse, en cas de chute, l’effort de
traction exercé entre les deux extrémités de la longe 14
est telle qu’elle provoque la déchirure de la sangle à dé-
chirure 130, notamment la séparation des deux portions
de la portion cousue 133. Les coutures liant ces deux
portions sont en effet prévues pour ne pas résister à une
force engendrée par la chute de l’utilisateur, à l’inverse
des autres coutures du dispositif 10, notamment la pre-
mière et la deuxième couture 151, 152.
[0063] La figure 6 représente un deuxième mode de
réalisation conforme au présent exposé, présentant un
deuxième dispositif antichute 10’ similaire au premier dis-
positif antichute 10, dans lequel la longe 14 est une longe
principale, le dispositif 10’ comprenant en outre une lon-
ge secondaire 14’. La longe secondaire 14’ comprend
une première extrémité 141’ fixée sur la longe principale
14, et une deuxième extrémité 142’ à laquelle est fixé un
deuxième élément d’ancrage 12’.
[0064] Plus précisément, la première extrémité 141’
est fixée sur la deuxième extrémité 132 de la sangle à
déchirure 130, elle-même fixée sur la sangle principale
14 à la deuxième position P2. En d’autres termes, la
deuxième extrémité 132 de la sangle à déchirure 130 est
intercalée entre la longe principale 14 et la première ex-
trémité 141’ de la longe secondaire 14’. La deuxième
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extrémité 132 de la sangle à déchirure 130 et la première
extrémité 141’ de la longe secondaire 14’ peuvent être
cousues ensemble, et en même temps, à la longe prin-
cipale 14, par l’intermédiaire de la deuxième couture 152.
[0065] Le dispositif 10’ comprend également une san-
gle de jonction 15. Une première extrémité 15a de la
sangle de jonction 15 est cousue à la sangle principale
14, et une deuxième extrémité 15b de la sangle de jonc-
tion 15 est cousue à la sangle secondaire 14’. Ces cou-
tures sont configurées pour ne pas se déchirer en cas
de chute de l’utilisateur. Les autres caractéristiques liées
à la sangle principale 14 et à la sangle à déchirure 130
sont identiques à celles décrites ci-dessus en référence
aux figures 2 à 5, et ne seront pas décrites à nouveau.
[0066] Bien que la présente invention ait été décrite en
se référant à des exemples de réalisation spécifiques, il
est évident que des modifications et des changements
peuvent être effectués sur ces exemples sans sortir de
la portée générale de l’invention telle que définie par les
revendications. En particulier, des caractéristiques indi-
viduelles des différents modes de réalisation illus-
trés/mentionnés peuvent être combinées dans des mo-
des de réalisation additionnels. Par conséquent, la des-
cription et les dessins doivent être considérés dans un
sens illustratif plutôt que restrictif.
[0067] Il est également évident que toutes les carac-
téristiques décrites en référence à un procédé sont trans-
posables, seules ou en combinaison, à un dispositif, et
inversement, toutes les caractéristiques décrites en ré-
férence à un dispositif sont transposables, seules ou en
combinaison, à un procédé.

Revendications

1. Dispositif antichute (10, 10’) comprenant :

- un élément d’attache (11) apte à être accroché
à un équipement d’un utilisateur, et un premier
élément d’ancrage (12) apte à être accroché à
un point d’ancrage ;
- une longe (14) s’étendant entre le premier élé-
ment d’ancrage (12) et l’élément d’attache (11)
et comprenant une partie principale (142) et une
partie de sauvegarde (141), la partie de sauve-
garde (141) étant plus proche de l’élément d’at-
tache (11) que du premier élément d’ancrage
(12);
- un absorbeur d’énergie (13) fixé à la partie de
sauvegarde (141) et configuré pour absorber au
moins en partie l’énergie engendré par une chu-
te de l’utilisateur, la partie de sauvegarde (141)
et la partie principale (142) s’étendant dans la
continuité l’une de l’autre, de manière à ce que
la longe (14) forme une seule et unique pièce,

l’absorbeur d’énergie étant une sangle à déchirure
(130) comprenant deux portions fixées l’une à l’autre

sur toute leur longueur, hormis à une extrémité (131,
132) de chacune d’elles, ladite extrémité de chacune
des deux portions étant respectivement fixée à une
première et à une deuxième position de fixation (P1,
P2) distinctes l’une de l’autre le long de la partie de
sauvegarde (141), les deux portions de la sangle à
déchirure étant configurées pour se séparer l’une de
l’autre en cas de chute de l’utilisateur, une première
extrémité (14a) de la longe (14) étant repliée et cou-
sue sur une première extrémité (131) de la sangle à
déchirure (130), elle-même cousue sur la partie de
sauvegarde (141) à la première position de fixation
(P1), de telle sorte que la première extrémité (131)
de la sangle à déchirure (130) et la première extré-
mité (14a) de la longe (14) soient cousues ensemble
à la partie de sauvegarde (141) par l’intermédiaire
d’une première couture (151).

2. Dispositif (10, 10’) selon la revendication 1, dans le-
quel la longueur de la portion de longe (14) s’éten-
dant entre la première et la deuxième position de
fixation (P1, P2) est supérieure à la longueur de la
sangle à déchirure (130) entre lesdites deux posi-
tions de fixation.

3. Dispositif (10, 10’) selon la revendication 2, dans le-
quel, lors d’une utilisation normale du dispositif, en
l’absence de chute de l’utilisateur, la portion de la
longe (14) disposée entre les première et deuxième
positions de fixation (P1, P2) est repliée sur elle-
même dans une position de pliage en englobant la
sangle à déchirure (130), le dispositif comprenant
en outre une enveloppe textile entourant la portion
de la longe et la sangle à déchirure dans la position
de pliage.

4. Dispositif (10, 10’) selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 3, dans lequel la longe (14) est une
longe principale, le dispositif comprenant en outre
une longe secondaire (14’) disposée en parallèle de
la longe principale (14), une première extrémité
(141’) de la longe secondaire étant fixée sur l’extré-
mité (132) de la sangle à déchirure fixée à la partie
de sauvegarde (141) à la deuxième position de fixa-
tion (P2), une deuxième extrémité (142’) de la longe
secondaire (14’) comprenant un deuxième élément
d’ancrage (12’) apte à être accroché à un point d’an-
crage.

5. Dispositif (10, 10’) selon la revendication 4, compre-
nant une sangle de jonction (15), une première ex-
trémité (15a) de la sangle de jonction étant fixée à
la sangle principale (14), une deuxième extrémité
(15b) de la sangle de jonction étant fixée à la sangle
secondaire (14’).

6. Procédé de fabrication d’un dispositif antichute (10,
10’) selon l’une quelconque des revendications 1 à
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5, comprenant :

- la fourniture d’une longe (14) s’étendant entre
un premier élément d’ancrage (12) et un élé-
ment d’attache (11) et comprenant une partie
principale (142) et une partie de sauvegarde
(141), la partie de sauvegarde (141) étant plus
proche de l’élément d’attache (11) que du pre-
mier élément d’ancrage (12),
- la fixation d’un absorbeur d’énergie (13) à la
partie de sauvegarde (141), la partie de sauve-
garde et la partie principale s’étendant dans la
continuité l’une de l’autre, de manière à ce que
la longe forme une seule et unique pièce, l’ab-
sorbeur d’énergie étant une sangle à déchirure
(130) comprenant deux portions fixées l’une à
l’autre sur toute leur longueur, hormis à une ex-
trémité (131, 132) de chacune d’elles, l’étape de
fixation de l’absorbeur d’énergie comprenant la
fixation de l’extrémité (131, 132) de chacune des
deux portions de la sangle à déchirure respec-
tivement à une première et à une deuxième po-
sition (P1, P2) distinctes l’une de l’autre le long
de la partie de sauvegarde (141), le procédé
comprenant également la fixation d’une premiè-
re extrémité (14a) de la longe (14) en la repliant
et en la cousant sur une première extrémité
(131) de la sangle à déchirure (130), elle-même
cousue sur la partie de sauvegarde (141) à la
première position de fixation (P1), de telle sorte
que la première extrémité (131) de la sangle à
déchirure (130) et la première extrémité (14a)
de la longe (14) soient cousues ensemble à la
partie de sauvegarde (141) par l’intermédiaire
d’une première couture (151).

7. Procédé de fabrication selon la revendication 6, dans
lequel la première et la deuxième position de fixation
(P1, P2) des extrémités (131, 132) des deux portions
de la sangle à déchirure (130) sur la partie de sau-
vegarde (141) de la sangle, sont déterminées de telle
sorte que, après fixation, la longueur de la portion
de longe entre les deux positions de fixation (P1, P2)
distinctes est supérieure à la longueur de la sangle
à déchirure (130) entre lesdites deux positions de
fixation.

8. Procédé de fabrication selon la revendication 6 ou
7, dans lequel la longe (14) est une longe principale,
le procédé comprenant en outre la fixation d’une lon-
ge secondaire (14’) en parallèle de la longe princi-
pale (14), une première extrémité (141’) de la longe
secondaire (14’) étant fixée sur l’extrémité (132) de
la sangle à déchirure (130) fixée à la partie de sau-
vegarde (141) à la deuxième position de fixation
(P2), une deuxième extrémité (142’) de la longe se-
condaire (14’) comprenant un deuxième élément
d’ancrage (12’).
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